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DEMANDE D’INSCRIPTION D’UN CABINET 

SECONDAIRE 

AU BARREAU DE METZ 
 

 

 

 

Nom …………………………………………………………………………………… 

 

Prénom ……………………………………………. 
 
Date de naissance……………………………….  Lieu de naissance .......................................... 
 
Nationalité………………………………………….  
 
Téléphone…………………………………………. 

 

Email………………………………………………… 
 
Situation de famille ……………………………..      

 

Adresse personnelle 

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 

 
 
Nom du Cabinet : ………………………………………................... 
 

 Adresse professionnelle du siège social 

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone       Télécopie 

………………………………………...................  …………………………………………………… 
 
Email…………………………………………………… 

 

 Adresse professionnelle du cabinet secondaire 

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 
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DEMANDE D’OUVERTURE D’UN CABINET SECONDAIRE 
 

 

 

 

 
Liste des documents et renseignements à fournir pour l’ouverture d’un cabinet secondaire :  

 
 

 LETTRE DE DEMANDE D’INSCRIPTION EN LRAR OU REMISE EN PERSONNE 

 

 ADRESSE MAIL ET COORDONNÉES TÉLÉPHONIQUES 

 

 ADRESSE DU DOMICILE PROFESSIONNEL PRINCIPAL,  

 

 FORME D'EXERCICE PROFESSIONNEL (JOINDRE UNE COPIE DES STATUTS À JOUR S'IL S'AGIT D'UNE SOCIÉTÉ),  

 

 ETAT CIVIL ET STATUT DES AVOCATS MEMBRES DE LA STRUCTURE,  

 

 ATTESTATION D'EXERCICE DU BARREAU D'ORIGINE DE MOINS DE TROIS MOIS POUR CHAQUE MEMBRE DE LA STRUCTURE, 

 

 CONDITIONS D'EXERCICE ENVISAGÉES, ET EN CAS DE RECOURS À UN COLLABORATEUR, JUSTIFICATION DU CONTRAT DE 

COLLABORATION., 

 

 ATTESTATION DU BARREAU D'ORIGINE INDIQUANT L'ÉTAT DU RÈGLEMENT DES COTISATIONS PROFESSIONNELLES DES 

MEMBRES DE LA STRUCTURE (ATTESTATION DE L'ORDRE DES AVOCATS DU BARREAU D’ORIGINE RELATIVE AUX COTISATIONS 

ORDINALES ET À LA PRIME D'ASSURANCE R.C.P. + ATTESTATION DE LA C.N.B.F.)  

 

 TITRE D'OCCUPATION RELATIF AUX LOCAUX DANS LESQUELS SERA ÉTABLI LE CABINET SECONDAIRE,  

 

 IL Y AURA LIEU DE PRÉVOIR ÉGALEMENT (CHÈQUE AU NOM DE L'ORDRE DES AVOCATS DE METZ) :  

 
 LE VERSEMENT D'UN DROIT D'INSCRIPTION DE 2 500 EUROS POUR LE CABINET SECONDAIRE. (NON REMBOURSABLE SAUF EN 

CAS DU RETRAIT DE LA DEMANDE AVANT L’INSTRUCTION DU DOSSIER) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Aucun dossier ne sera enregistré tant que la demande d'ouverture n'aura pas été 

complétée par ces documents, règlements et renseignements.  
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